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I Ä T M M n O N HORLOOÈRE 
SUISSE 

ORGANE de la CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, des CHAMBRES DE COMMERCE, des BUREAUX DE CONTRÔLE, des ASSOCIATIONS PATRONALES 
de r INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE et de la FIDUCIAIRE HORLOGÈRE SUISSE (Fidhor) 

ABONNEMENTS! Un on Six mois 
Suisse Fr. 14 05 Fr. 7.05 
Union postale . . * 26.— » 13.— 

Majoration pour abonnement par la poste 
Compte de chèque postaux IV b 426 
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Paraissant le Mercredi à La Chaux-de-Fonds 

LES CONSULATS SUISSES À L'ÉTRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

Annonces: Publicités, S.A. suisse de Publicité, 5, rue St-Honoré, Neuchâtel, Tél. 5.11.87 
Succursales et Agences eh Suisse et à l'Etranger 

«*••••••••••••••• 
• • • • • • • » > • • • • • • • 

A N N O N C E S : 

suisses 15 centimes le millimètre, 
étrangères 20 cts. le millimètre. 

Les annonces se paient d'avance. 

Avis à nor abonné/ 

Nous informons nos abonnés qu'il ne nous 
a pas été possible, en raison de l'importance du 
numéro spécial du 16 novembre et du cours laps 
de temps qui nous était réservé pour son exé­
cution, de le mettre à la poste au jour habituel. 
Nous prions nos lecteurs de nous en excuser. 

Le problème de 
notre neutralité économique 

Il y a pour la Suisse plusieurs problèmes de 
neutralité. Aucun n'est simple à résoudre. Ne. 
considérons ici que celui de la neutralité écono­
mique. 

Autant de pays neutres, autant de problèmes 
différents. Ceux-ci varient, sinon dans leur es­
sence, du moins dans leurs données. Ils répon­
dent chaque fois à la situation géographique et 
économique du pays. O n admettra sans peine 
que celle de la Suisse entraîne des difficultés qui 
n'existent pas ailleurs, son économie étant plus 
internationale que celle de n'importe quel autre 
Etat et sa position géographique singulièrement 
continentale. 

Les hostilités ont commencé. Grande-Bretagne 
et France se sont déjà emparées de l'arme la 
plus puissante contre leurs adversaires: le blocus 
économique. L'Allemagne ne va pas tarder à 
répondre: elle aussi ne voudra pas que certains 
de ses produits passent aux mains de l'ennemi. 
Pour exercer le blocus, les puissances démocra­
tiques disposent de la maîtrise des mers. Pour 
contrôler ses exportations, le Reich compte sur 
une bureaucratie vigilante, entraînée depuis des 
années. 

Comment, dans ces conditions, assurer nos 
relations commerciales, notre ravitaillement qui 
nous intéresse au premier chef, nos exportations 
qui donnent du travail à nos ouvriers et forment 
la contre-partie de nos achats? 

Notre gouvernement s'est immédiatement mis 
à la tâche. Déjà avant la guerre, il négociait 
avec tous nos voisins. En particulier, il cherche 
à régler avec eux, dans le sens du statu quo, la 
question des transports pour le cas où une guerre 
éclaterait. Il obtint déjà des négociateurs étran­
gers la reconnaissance de notre situation parti­
culièrement difficile et des assurances de la meil­
leure volonté. 

La guerre ayant éclaté, il fallut immédiatement 
reprendre les pourparlers pour mettre à exécu­
tion les directives adoptées quelques semaines 
auparavant. Déjà toute une série d'Etats ont 
édicté des interdictions d'importations aussi bien 
que d'exportations. Les transports sont devenus 
difficiles. Avec les mesures précitées, ils ont 
entraîné la paralysie du commerce international. 

Actuellement, des délégations allemande et 
française discutent et discuteront encore a Berne 
quant aux arrivages nécessaires à ravitailler le 
pays. L'une et l'autre ont admis la légitimation 
de maintenir le commercé extérieur de la Suisse 
à son niveau antérieur. O n sait également que 
l'Italie s'est mise à la disposition du pays pour 
faciliter ses relations extérieures. II faudra aller 
également à Londres et ailleurs. 

O n peut admettre qu'on nous donnera satis­
faction. 

Ainsi, le retour à une Société suisse de sur­
veillance — « souveraineté suisse suspendue » —, 
dont s'emparait la propagande allemande pour 
faire accroire à l'opinion mondiale l'existence 
de divergences de vues entre la Suisse et les Al­
liés dans la question de la guerre économique, 
ne correspond nullement à la situation. La Suisse 
a d'ailleurs institué pour toutes ses exportations 
de véritables monopoles d'Etat: aucune mar­
chandise ne peut sortir du pays sans une auto­
risation officielle délivrée par un service du Dé­
partement de l'économie publique. 

Si les puissances maîtresses de la mer ou de la 
partie centrale du continent s'efforcent de nous 
prouver qu'elles n'ont nullement le dessein de 
nous affamer ou de nous interdire tout travail 
économique, il n'empêchera pas qu'elles ne pour­
ront nous garantir les transports rapides dont 
nous avions l'usage. Les bateaux neutres sont 
arraisonnés déjà un peu partout, quand ils ne 
sont pas coulés. Le sort de leurs cargaisons dé­
pend du Tribunal des prises. Tous les envois 
sur terre, comme sur mer, souffrent de retards 
considérables. 

Sans doute, les routes de ravitaillement sont-
elles plus libres qu'en 1914. La Méditerranée 
échappe encore aux hostilités. Les ports de l'Ita­
lie nous sont concédés. Avec ceux de la France, 
Marseille ou l'ancien « port suisse » de Sète, ils 
suffiront à compenser en bonne partie, et aussi 
longtemps que l'Italie restera en dehors du con­
flit, l'insuffisance du trafic en direction du Nord. 

11 sera plus difficile de justifier la neutralité de 
nos exportations. Comment conciliera-t-on à ce 
moment les exigences des adversaires? Com­
ment prouvera-t-on que les déplacements iné­
vitables dans les destinations ne résultent pas 
de préférences ou de boycotts? Il est dans l'es­
sence même du commerce de guerre d'être dif­
férent du commerce de paix. Les clients d'hier 
ne sont pas les clients d'aujourd'hui ou de 
demain. 

Il importera donc que les belligérants, qui 
veulent qu'on comprenne leur situation, com­
prennent aussi la nôtre. Chaque Etat a son droit 
à l'existence. La Suisse neutre n'entend pas faire 
des affaires en tablant sur le malheur des pays 
en guerre. Son seul but est de subsister. 

Sa volonté de neutralité est indiscutable. 
Ch. B. 

Importation de montres suisses 
en Hongrie 

L'importation de montres suisses en Hongrie aug­
mente d'année en année; cette année encore elle a aug­
menté. Cela représente un symptôme da la meilleure 
situation matérielle du peuple hongrois, occasionnée 
par l'augmentation des prix des produits agricoles, 
les )x>nnes récoltes, l'augmentation des exportations et 
l'occupation to'.ale de l'industrie. A cela il convient 
d'ajouter l'agra..jissement du territoire. 

Importation de montres suisses en Hongrie: 
•Vin-.i-c* Nombre Valeur en l'enaö 

de pièces (IIIUU l'cnuö) 

1932 54,192 439 
1933 70,736 613 
1934 145,917 005 
1935 199,919 409 
1936 189,972 1,187 
1937 217,666 1,270 
1938 226,508 1,425 
1938 (1er semestre) 90,521 env. 500 
1939 » » 105,919 env. 750 

Dans le courant de la présente année, les contingents 
seront probablement utilisés entièrement pour la pre-

La Foire Suisse de l'Horlogerie 
à Bâle en 1940 

La prochaine Foire Suisse, dont le maintien a été 
décidé pour 1940 voici quelques semaines déjà, est en 
pleine période de préparation. L'un des premiers soins 
de la Direction est généralement de réunir les orga­
nes consultatifs dont elle s'est entourée pour mener à 
bien ses travaux. 

C'est ainsi qu'elle vient de convoquer à Bienne le 
Comité de Patronage de la Foire Suisse de l'Horlo­
gerie, qui a pris dans sa séance la résolution suivante: 

« Après avoir entendu les explications que lui a 
fournies le Président de la Foire, Monsieur E. Mury-
Dietschy, le Comité de Patronage de la Foire Suisse 
de l'Horlogerie, réuni en séance à Bienne le jeudi 26 
octobre 1939, approuve le maintien intégral de la 
section horlogère dans le cadre de la prochaine Foire 
Suisse d'Echantillons qui se tiendra à Bâle du 30 mars 
au 9 avril 1940. 

11 considère qu'il est d'une importance vitale pour 
notre pays de pouvoir poursuivre son commerce et 
ses exportations et fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour assurer le succès de la 

10e réunion de la Foire Suisse de l'Horlogerie, 
qui s'est révélée non seulement un excellent instrument 
de prospection commerciale pour l'intérieur du pays 
mais qui procure encore des contacts précieux avec 
les marchés étrangers. » 

A la suite de cette résolution, le Comité a décidé 
d'adresser une lettre de recommandation aux fabri­
cants d'horlogerie pour les engager à participer nom­
breux à la prochaine Foire Suisse de Bâle qui est 
|dès à présent assurée de l'appui de plusieurs groupe­
ments professionnels et dont il faut s'attendre qu'elle 
réunisse, du fait même des difficultés économiques 
résultant de la guerre, une imposante participation. 

mière fois. La raison pour laquelle la valeur a aug­
menté au cours des derniers 18 mois plus considérable­
ment que le nombre de pièces, est sans doute due à 
l'importation croissante de montres or, qui pourtant 
ne représente qu'une faible fraction des importations 
totales (1937: 3,038 pièces, 1938:4509 pièces, 1er se­
mestre 1938: 1589 pièces, 1er semestre 1939: 3093 
pièces). 

11 y a quelque temps, on éprouva une certaine dif­
ficulté concernant le calcul des prix des montres dont 
les boîtes n'étaient pas en métal précieux. Lors de la 
baisse de la livre anglaise sur les marchés interna­
tionaux des devises, pour l'échange de la livre ster­
ling contre le Pengö, il ne fut pas tenu compte par 
la Bancpie Nationale de Hongrie, — afin de favoriser 
l'exportation hongroise — de l'entière dépréciation de 
la livre anglaise. Mais comme l'écart entre la Livre et 
les monnaies des autres pays devait être le même que 
celui qui existait partout ailleurs, iL fallut relever d'un 
certain pourcentage la valeur des monnaies qui étaient 
restées stables et, par conséquent, celle du franc suisse. 
Ceci eut pour effet d'augmenter, pour l'importateur, 
les prix des montres importées de Suisse, sans qu'il 
puisse faire supporter cette augmentation au client, 
en raison du fait qu'au début de la guerre une ordon­
nance concernant le maintien des prix fut édictée en 
Hongrie, conformément à laquelle les prix des mar­
chandises nécessaires aux besoins du pays ne devaient 
pas être augmentés. Les montres avec boîtes en métal 
précieux ne sont pas considérées comme marchandises 
indispensables, tandis que sont considérées comme 
telles les montres avec boîtes en autres métaux (chro­
mées, acier, etc.) qui constituent d'ailleurs la plus 
grande partie des importations. L'autorisation vient 
d'être donnée aux importateurs par l'autorité compé 
tente, d'ajouter au prix la légère différence (8 o/o) lors 
de la vente dans l'intérieur du pays, ce qui a éliminé 
les difficultés de calculs qui existaient. (NZZ.). 
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VENTILATEURS 
A . R U E F L I , 
Route de Boujean 52 a. Téléphone*23.74 

Insfallafions de dépoussiérage 
pour t o u r s à p o l i r , l a p i d a i r e s , 

Evacuation des vapeurs de bains de 
chromage, de dorage et autres 

Filtres à air 

BANQUE CANTONALE DE BERNE 
GARANTIE DE L'ETAT GARANTIE DE L'ETAT 

Toutes opérations de 

BANQUE - BOURSE - CHANGE 
E S C O M P T E S DE P A P I E R C O M M E R C I A L 
AVANCES SUR TITRES - GÉRANCES DE FORTUNES 

aux conditions les plus avantageuses. 

Consei l sur le p lacement de cap i taux 
et sur toutes questions financières 

en général. 

Achat et vente de Métaux précieux 
à Bienne, Tramelan, Saignelégier, 

Le Noirmont, Porrentruy. 

Succursales et Agences de la région horlogère : 
Bienne, St-Imier, Po r ren t ruy , Moutier , Delémont , T rame lan , 

Neuveville — Saignelégier — Noirmont — Mallei ay — Laufon — Tavannes. 

Miiiiiiiiiinwiwiwiwmiiimiiiiiiimnwwwfiiwiiiiiiiiiiiiiiig 
I? 1 

Messieurs les Graveurs, 

demandez à votre fournisseur les 

Plaques à dualquet et* acicc 

qui se distingue par 

la trempe simple à l'huile 

la stabilité à la trempe 

la bonne recuite qui garantit 
une gravure facile 

Stock bien assorti à Zurich 

Scliœller, Bleckmann & €ie 

Zurich 5 
Limmatstr. 183 - Tél. 72.533 

!̂ • uûfl 

PIERRES FINES pour L'HORLOGERIE 
BRUNNER FRÈRES 
LES ÉCREUSES L E L O C L E 

TÉLÉPHONES 
BUREAU 3 . 1 2 . 5 7 
DOMICILE 3 . 1 5 . 9 8 

PIERRES A CHASSER, diamètres précis 
Livraisons par retour. 

P R I X A V A N T A G E U X E X P O R T A T I O N 

ASTIN WATCH 
L A C H A U H D E F O r i D S 

Tél. 2.38.05 Léop. Robert 94 

Montres ancre et cylindre 
tous genres 

Spécialité: 

ses chronosraphes 

tyx.-: .v„x.\V.v :Xv'::-K^V'"::.\":-.^\"::*.^7^^\\\»::^^^^ 

Sis 

vi:::': 

Les bases de l'industrie horlogère mondiale 

LA JAUGE „CARY" 
N o s r é f é r e n c e s : KODTieS ASUAG 

les Fabriques d'horlogerie 
les Fabriques de pierres 
Ebauches S. A. 
les Fabriques de Balanciers 

uente des Tampons et Bagues: 
LES DIFFERENTES 5UCCURSALES DES 

FABRIQUES D'ASSORTIMENTS REUNIES S.R. 

LE LOCLE, LE SENTIER ET BIENNE 

CHRTONS 5. R., LE LOCLE 

Fabrication: 
Tampons : 

ASSORTIMENTS REUNIES, Suce. D, LE SENTIER 

Bagues : 
CHRTONS S. R., LE LOCLE 
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JURA W A T C H CO., D E L E M O N T (SUISSE) 
Manufacture de Montres Roskopf soignées et bon marché pour tous pays 

Grande production en savonnettes dorées, argentées, nickelées et acier noir, 16 et 19 lignes 
Spécialité pour l'Amérique du Nord, l'Amérique —_ Montres-bracelet de dames et hommes, système 
du Sud, l'Angleterre et Colonies, Pays du Nord \%\ Roskopf et cylindre, fantaisie, bon marché 

Articles courants et de précision Continuellement des nouveautés 
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Commerce extérieur 

Accord avec l'Italie concernant le transit 
Le 4 novembre MM. Giannini, sénateur, chef de la 

délégation italienne, et Hotz, directeur du commerce, 
chef de la délégation suisse, ont signé à Berne l'ac­
cord paraphé récemment à Rome. Cet accord prévoit 
des facilités pour le transit par l'Italie de personnes et 
de marchandises à destination de la Suisse ou origi­
naires de ce pays. 

Prorogation des délais du droit de change et 
dn droit de chèque en Allemagne 

11 a été annoncé dans la F. O. S. C. du 26 octobre 
1939 et dans la «Fédération Horlogèrc», No. 44 du 
2 novembre, que les délais concernant les actes con­
servatoires des recours de la loi sur les lettres de 
change et billets à ordre et de la loi sur les chèques 
ont été prorogés de 30 jours par une ordonnance alle­
mande du 18 septembre 1939. La notification adressée 
au Département Politique a produit ses effets en ce 
qui concerne la Suisse à partir du 18 octobre 1939. 
Il a été indiqué à cette occasion que les délais en 
question ont été prorogés de nouveau par une se­
conde ordonnance. 

Cette seconde ordonnance allemande du 28 septem­
bre 1939 prévoit une prorogation supplémentaire de 
30 jours pour les délais concernant les actes conser­
vatoires des recours qui devraient expirer entre le 
28 août et le 28 septembre 1939 inclusivement. Elle 
a aussi été entre-temps officiellement portée à la con­
naissance du Département Politique le 28 octobre 1939. 
Conformément à l'art. 1, alinéa 4, des conventions de 
Genève du 7 juin 1930 portant loi uniforme sur les 
lettres de change et billets à ordre et du 19 mars 
1931 portant loi uniforme sur les chèques, la notifica­
tion de cette seconde modification produit ses effets 
à l'égard de la Suisse à partir du 30 octobre 1939. 

Sociétés anonymes et sociétés à 
responsabilité limitée 

On sait que la nouvelle législation régissant les 
sociétés anonymes est entrée en vigueur le 1er juillet 
1937. Elle prescrit un capital minimum de 50,000 fr. 
pour toute nouvelle société anonyme, ainsi que la sup­
pression, dans les cinq années, des raisons sociales 
existantes ne disposant que d'un capital inférieur à 
cette somme. En revanche, on a introduit la société 
à responsabilité limitée. 

Les effets de cette nouvelle loi se manifestent dans 
une diminution constante du nombre des sociétés ano­
nymes. De la sorte, le nombre des sociétés dissoutes se 
trouve être déterminé aussi bien légalement qu'éco­
nomiquement. Il fut toutefois inférieur pendant le se­
cond trimestre de 1939 à celui du trimestre précédent, 
tant parce que le nombre des petites sociétés qui ne se 
trouvaient plus autorisées à subsister allait en dimi­
nuant, que pour des raisons de conjonctures économi­
ques. 

Moins encore que jusqu'à présent, la brèche creu­
sée par la nouvelle loi dans l'effectif des sociétés 
anonymes n'a pu être comblée par la nouvelle forme' 
de société: celle à responsabilité limitée. Pendant le 
second trimestre, 17 seulement de celles-ci se sont 
fondées contre 41 encore pendant les mois de jan­
vier à mars. Le capital de fondation, de 7,9 millions 
de fr. des 266 sociétés de ce genre inscrites au milieu 
de l'année 1939, disparaît presque complètement vis-à-
vis des 7,18 milliards des 18,527 sociétés anonymes 
existantes. 

La « Vie économique » constate que pour la première 
fois depuis la transformation de notre économie en 
économie de crise, la statistique des sociétés anonymes 
est arrivée à son point mort. Si le second trimestre 
de 1939 accuse encore une diminution de 51 millions 
de fr., celle-ci concerne presque exclusivement les 
sociétés holding, tandis que le capital nominal s'est 
même quelque peu accru dans le commerce et l'indus­
trie. 

Statistique mensuelle sur le poinçonnement des ouvrages en métaux précieux et sur les 
essais de produits de la fonte 

Monatliche Statistik über die Stempelung von Edelmetallwaren u. über die Proben von Schmelzprodukten 
Bolle/ de montre/ — Uhrgehäuse 

Octob re i a , l 9 Fabrication nationale Fabrication étrangère Blioutcrie-Orlevrerie Essai/ 
Inländische Fabrikation Ausländische Fabrikation * Schmuck- und Proben 

Or Argent Platine Or Argent Platine Schmiedwaren 1) 
Bureaux 0 o W Silber Platin Uold Silber Platin 

. , . . ill _ _ — 28 — 6 64 — 
„„ * - - - - - — 261 180 
iïénne '. ! .* ! '. '. '. % ' J 3 9 1142 - - 132 - 25 15 

u ' chaux-de -Fonds ' .' .' .' •' 18135 235 j 28 14 123 
Chiasso . . . . . . . . - 2 2 9 1 9 1 S 2 2 4 n 

Le Locle 1 503 44 1 3D 
Neucl.âlcl — - „ 
l e Noirmont 47a 1662 — — — JJ 
l'orrcntruy 
Romanshorn "~ ~" ~ 
St-lmier 126 424 - - 3 
Schaffhouse - ~ ~ _ . Z _ _ 
Tramelan 11 727 
Zurich _ ^ - = — - = — — 
Total d'octobre 1939 . . . . 23 765 5 064 24 28 215 6 937 406 

28 853 
Total d'octobre 1938 . . , . 26 895 8 312 49 78 425 6 T U 3 4 8 ~ 

35256 
11 Pour les ouvrages de bijouterie et d'orfèvrerie, le poin-

connement est facultatif, -j Bu reau cen t ra l dn contrôle des m é t a u x p réc ieux . 
pelung mlhtMiv' """ SchmManren "" "le Stem' Zentralamt fflr Edelmetallkontrolle. 

Information/ 

Slovaquie 
Les exportateurs suisses qui faisaient autrefois des af­

faires en Slovaquie ou qui ont l'intention de nouer de 
nouvelles relations dans ce pays sont rendus attentifs 
au fait que l'importance de nos importations de Slo­
vaquie et la situation du clearing présentent actuelle­
ment des possibilités très favorables à une reprise et à 
une extension de nos exportations dans ce pays. 

En ce moment, il existe au compte de la Banque 
Nationale Slovaque auprès de la Banque Nationale 
Suisse à Zurich, des actifs importants, auxquels vien­
dront s'ajouter encore des paiements considérables pour 
des importations déjà effectuées et des contrats en 
cours d'exécution. Pour autant qu'on en puisse juger 
aujourd'hui, nos prévisions d'importation de Slovaquie, 
et par conséquent d'alimentation de notre clearing avec 
ce pays, seraient favorables pour une assez longue 
période. 

Tous renseignements concernant les possibilités ac­
tuelles de paiement et de compensation sont fournis 
par l'Office Suisse de Compensation, Bôrsenstrasse 26, 
à Zurich. 

AL Keller, de la Chambre de Commerce suisse a 
Vienne a été délégué, d'entente avec l'Office suisse 
d'Expansion commerciale, à Pressbourg (Bratislava). 

Poster, Telegrapher et Téléphoner 

Grande-Bretagne. — Colis postaux pour la 
Grande-Bretagne et l'Irlande, via A. C. A. 

Dans les relations avec la Grande-Bretagne et l'Ir­
lande, le service des colis postaux par rintermédiaire 
de l'Agence continentale et anglaise (A. C. A.), sus­
pendu au début de la guerre, a été repris dans les 
deux directions. Les colis de la Suisse 'doivent être 
dirigés sur le bureau d'échange de Bâle 17, qui forme 
de nouveau des dépêches directes pour Londres À. 
C. A. Ces dépêches sont transportées jusqu'à nouvel 
avis par la- voie de Boulogne. 

Fabrique d'Horlogerie conuentionneiie 
entreprendrait tous travaux terminage de la montre, 
égrenages, petites séries, complication, spécialités. Dis­
crétion absolue assurée. — Offres sous chiure P 2083 N 
à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

Fabrique de ̂ » Courroies 

GlLXJt&X) 
Z U R I C H 

Filières métal dur, 
diamant et saphir. 

Jauges en métal dur. 
Canons en saphir 

et métal dur. 

Outils en diamant. 
Diamant boart (blanc) 

et carbone. 

Les Fils d'Antoine uogel 
PIETERLEN 

PIERRES EINES 
Vérifiages - Amincissages 

Lapidages 
(Flachschleiferei) 

A. GIRARD-ROTH 
E r l a c h Clac de Mienne) 

Téléphone 46 
Toutes les spécialités. 

COFFRES-FORTS occasions 
incombustibles, incrocheta­
bles, revisés, en toutes gran­
deurs de 250 à 2000 kg., de­
puis fr. 165.-. 

Demandez offres à R. Fer­
ner , La Chaux-de-Fonds , 
L. Robert 82 Tél. 2.23.67 

Egypte. — Réglementation des opérations 
Sur les devises 

Par décret-loi No. 109, publié au « Journal Offi­
ciel », No. 106 du 28 septembre 1939, les opérations 
sur les devises étrangères sont soumises au contrôle 
d'Etat. Est interdite toute opération au comptant ou 
à terme portant sur des monnaies ou devises étran­
gères autre que la livre sterling, à moins que l'opéra­
tion ne soit justifiée par les besoins normaux du com­
merce ou de l'industrie ou par des dépenses d'ordre 
privé ayant un motif sérieux. L'interdiction vise toutes 
les transactions provenant de conventions postérieures 
lâu 3 septembre 1939. 

Grande-Bretagne 
Certificats d'origine et d'intérêt 

Selon une ordonnance du Ministère du commerce 
britannique, datée du 26 octobre 1939, il est prescrit 
qu'à partir du 2 novembre des certificats d'origine 
et d'intérêt doivent être présentés, lors du dédouane­
ment, pour toute marchandise importée dans le Royau­
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du nord en 
provenance d'une série de pays européens, dont la 
Suisse. Ces certificats doivent être établis selon un mo­
dèle prescrit. 

Des certificats d'origine ne sont pas exigés par l'au­
torité compétente pour les envois expédiés à destination 
de la Grande-Bretagne avant le 6 novembre 1939. 
11 en est de même pour les paquets postaux timbrés 
par la poste au plus tard le 5 novembre, ainsi que 
pour les autres envois pour lesquels il peut être prouvé 
qu'ils ont été remis à une Compagnie de chemins de 
fer ou à une autre entreprise de transport par le 
dernier expéditeur également avant le 5 novembre. 

Si le certificat d'origine ne peut être présenté dans 
im cas où il est exigible, l'importateur peut obtenir 
main-levée provisoire de l'envoi en faisant un dépôt 
ou en remettant une caution, à la condition qu'il 
fournisse ultérieurement, dans un délai fixé, le certi­
ficat dont il s'agit. 

Les certificats d'origine et d'intérêt ne sont pas exi­
gés jusqu'à nouvel avis: 
a) Pour les marchandises qui sont importées sur la 

base d'une licence délivrée par le Ministère du 
commerce britannique aux dispositions de la loi 
:de 1939 concernant le commerce avec l'ennemi; 

b) Pour certaines marchandises spécialement désignées 
(ne concerne pas l'horlogerie). 

Les certificats d'origine et d'intérêt doivent être signés 
par les fonctionnaires consulaires britanniques compé­
tents. Us doivent attester que moins de 25 °/o du prix 
de revient de la marchandise mentionnée dans le certi­
ficat provient de matières produites ou de travail ef­
fectué dans un territoire en guerre avec l'Angleterre 
et qu'aucune personne ennemie de l'Angleterre n'a 
un intérêt quelconque dans la marchandise dont il 
s'agit. 

C O T E S 

Cours du Diamant-Boart 
En raison des circonstances actuelles, aucun cours 

n'est fourni pour le diamant-boart par les sources 
compétentes. v.''W; . 

' " - i Communiqué par 
Maison Baszangcr, Genève. 
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VENTILATION S.A. ST/EFA 

FONDEE EN 
1890 

DÉPOUSSIÉRAGE INDUSTRIEL 
AVEC OU SANS FILTRAGE DE L'AIR 
RÉCUPÉRATION DE MÉTAUX PRÉCIEUX 
CHAUFFAGE PAR AIR CHAUD 
CONDITIONNEMENT DE L'AIR 

TÉLÉPHONE 93. Ol. 36 

BUREAU TECHNIQUE POUR L'HORLOGERIE 
A T E L I E R M É C A N I Q U E DE PRÉCIS ION 

E. ROULET, BIENNE 
16, RUE GURZELEN ' TÉLÉPHONE 64-34 

Etudes de calibres. — Transformations. — Entreprise de calibres complets. 
Origines. - Jauges cylindriques et de formes. - Jauges de position et gabarits 
de la plus haute précision pour la petite mécanique. - Mouvements agrandis 

pour la réclame. — Installation moderne. 

LA 

BANQUE FEDERALE SA 
Capital et Réserves Fr. 50.000.000 

LA CHAUX-DE-FOND S 

R A P I D I T É 

DISCRÉTION 

traite aux meilleures conditions 

toutes opérat ions de banque 

en Suisse et à l ' E t r a n g e r 

FabriQiie d'horlogerie compliquée 
Waller MEYLAN 

4, r. Jacob Brandt CHAH-FONDS Téléphone 2.17.13 

Répétitions. — Chronographes. — Quantièmes 
S p é c i a l i t é : 

Chronographe- compteur 13 et 18" bracelets 
R H A B I L L A G E 

^^^sawr / - ! * ^ . ^ - -«?? ! . : 

f-

f abrique de boites de montres, or, métal et acier 
Q u a l i t é s o i g n é e 

GÜNTHER & C ° S.A. 

MÉROZ FRÈRES 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue du Commerce, 5 

• Fabrique de pierres en tous genres pour 

• Livraisons rapides 

1 9 1 7 I T M « » C P * I U I : 

fP1 

Exposition nationale 1 Lille 31 «Messraum> 

niicromécanique S. A. 
lYeuch&te l . 

La plus grande fabrique suisse d e : 
Petites Jauges-tampons et bagues 
Jauges spéciales sur plans 
Calibres à tolérance 
Calibres filetés 
Calibres-étalons combinantes 
Micromètres „Magister" au 1/10oo de mm 

l'RODVCTION JUSQU'A 12.000 JAUGES PAR MOIS 
P r i x d e b a s e : 
des tampons Kr. - . 7 5 (•©. 0,50 - 2.50 mm H 0,001 mm) 
des bagues Fr. S . - ('S- 1 - -I mm) 

Etuis soignes pour 
montres soignées 

Demandez notre riche collection 

d'étuis classiques et fantaisie 

J . LANGENBACH S.A., LENZBOURG 
Spécialistes du Cartonnage chic (Argovie) 

Produit à nettoyer 

Vendeurs autorises 

Ancienne Maison SANDOZ FILS 8 Cie, S.A. 
Leopold Robert 104-106 

L A C H A U X - D E - F O N D S 

L A C H A U X - D E - F O N D S 
Téléph. 2.44.31 Temple Allemand 58 

S p é c i a l i t é d e 
S'- g r a n d e s p i è c e s 

MIKRON S.A. 
Faf tue de Machines 

BIENNE 
Téléphone 48.18 

p o u r la f ab r i ca t i on 

d e l ' é b a u c h e 

Tours et Fraiseuses 
d'outilleurs 

Malgré la situation actuelle, 

LES FABRIQUES PIERRE SE1TZ 
LES BRENETS iSUISSE) 

l i v r e n t r a p i d e m e n t 
toutes pierres d'hor lo­
gerie et contre-pivots. 

Longue expérience dans la 
fabrication de la pierre à 
chasser, diamètre précis, trous 
garantis concentriques. ' 

ALISTE DE LA PIERRE, TROU OLIVE 
rapides et consciencieuses, au plus juste prix. 

Téléphone 3.30.44 

^3 

BOART - DIAMANTS 
livrés au plus bas cours du jour 

•'•Si 

ECLATS - C A R B O N E - BURINS •;•£ 
Outils-diamants pour meules 

- > ' ' 6 RUE DU RHONE 

• • ' • > BASZANGER 
GENÈVE RUE DU RHONE 6 » V*J 
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Commmerce extérieur de la Suisse 
en octobre 1939 

Le commerce ex té r ieur d u mois d 'oc tobre 1939 p ré ­
sen te , p a r r a p p o r t à l a même pér iode d e 1938, un 
recu l to ta l d e 13,5 millions, d û exclusivement a u x 
expor ta t ions , qu i se mon ten t cet te a n n é e à 94,6 mil­
l ions, ma rquan t u n e moins-value d e 39,4 millions. 
Les importa t ions on t a v a n c é d e 25,9 millions, a t te i ­
g n a n t 171,5 millions. 

P a r r appor t à sep tembre 1939, les importa t ions et 
expor ta t ions mon t r en t des augmenta t ions sensibles d e 
73,1 mil l ions, respect ivement 39,4 millions. 

11 fallait s ' a t tendre à u n e t ransformat ion d e n o s 
échanges p a r r a p p o r t a u mois de septembre . A ce 
moment , l a déc la ra t ion d e l a gue r re et les p e r t u r b a ­
t ions é n o r m e s qu i on t touché les moyens d e t r anspor t 
o n t sensiblement faussé le mouvement des m a r c h a n ­
dises. 

Expor ta t ions 

Nos possibilités d e ventes s u r les marchés ex tér ieurs 
on t d iminué p a r r a p p o r t à oc tobre 1938. Les expor­
ta t ions d e produi t s méta l lu rg iques on t passé d 'une 
a n n é e à l ' au t r e d e 58,5 à 42,7 mill ions, cel les d e 
l ' industr ie texti le d e 14,9 à 10,3 millions, les denrées 
a l imenta i res d e 7 à 3,2 mil l ions; les produi t s chi­
miques on t main tenu à peu près leurs expor t a t ions : 
21,4 à 20,8 mill ions. 

Parmi les indust r ies méta l lurg iques , figure l ' indus­
tr ie hor logère , qui passe d e 1938 à 1939 d e 25,6 
millions à 20,3 mill ions, ce qu i fait u n recul d e p lus d e 
p mill ions. Il y a l ieu d e p résumer q u e nous n ' aur ions 
pas enreg is t ré d e moins-value ce t te a n n é e si nos 
ventes ava ien t p u se déve lopper no rma lemen t su r les 
marchés de Grande -Bre t agne e t d e F rance . 

Impor ta t ions 

Nous avons ache té , e n oc tobre 1939, passablement 
plus de p rodu i t s impor tan ts p o u r l 'al imentation que 
p e n d a n t les deux au t r e s mois servant d e comparaison. 
Importa t ions des pr incipales denrées a l imenta i res et 

mat iè res fourragères 
Denrées a l imenta i res : 

-o. ,«. r-v» — . Octobre Septembre Octobre 
193S 1939 1938 

Quantité en 101 
5257 4571 5643 

en millions de francs 
7,9 6,1 9,1 

Quantité en 10 t 
191 184 242 

en millions de francs 
0,7 0,5 0,6 

Quantité en 10 t 
137 151 137 

en millions de francs 
1,1 1,5 1,5 

Quantité en 10 t 
949 935 2439 

en millions de francs 
1.5 2,0 6,3 

Quantité en 10 t 
151 56 44 

en millions de francs 
1.0 0,3 0,3 

Quantité en 10 t 
107 111 97 

en millions de francs 
1,7 1,7 1,5 

(hl.) 103296 54747 118873 
en millions de francs 

3.6 1,8 3,8 

Bétail d e boucher ie (p.) 374 1350 5939 
en millions de francs 

0,1 0,2 0,9 

Four rages : 
Quantité en 101 

Avoine 865 427 1481 
en millions de francs 

1.1 0,5 2,2 
Quantité en 101 

O r g e four ragère 1588 317 1980 
en millions de francs 

2,0 0,5 3,3 
Quantité en 10 t 

Maïs 954 555 1442 
en millions de francs 

1,4 0,8 2,3 

F romen t 

Légumes frais 

Café b r u t 

Sucre cristall isé 

Hui les comestibles 

Oeufs 

Vins e n fûts 

O n enregis t re éga lement des augmen ta t ions d e l a 
valeur d e cer ta ines marchandises impor tées . Le sucre 
passe de 15,95 à 25,72 p a r qu in t a l mé t r ique ; le fro­
ment d e 14,94 à 16,07. 

Voici le t ab leau d e nos relat ions avec nos pr inc ipaux 
fournisseurs e t débouchés : 

Nos principaux 

Pays 

Allemagne *) 
France 
Italie 
Belgique 
Pays-Bas 
Gde-Bretagne 
Espagne 
Bohême et 

Moravie 
Roumanie 
Russie (y com­

fournisseurs et débouchés 
I m p o r t a t i o n s 

1939 
Sept. 

939 
)ct. 

Variation 
enoct. 1939 

comparative-
mentàoct. 193S 

28,7 45,8 
7,1 11,7 

10,4 14,8 
5,8 19,2 
4,2 
4,4 
0,2 

1,7 
0,9 

pris l'Ukraine) 0,4 
Etats-Unis 
Argentine 

*) Y compris 

5,7 
2,9 

7,2 
5,2 
0,2 

2,4 
2,3 

2,3 
9,5 
7.7 

l'Autriche. 

(en millions 

+ 9,5 
- 1 2 , 1 
+ 1,6 

+ 12,1 
+ 1,0 
- 2 , 8 
- 0 , 4 

+ 0,9 
- 0 , 9 

- 1 , 5 
- 1 , 1 
+ 4,1 

E x p o r t a t i o n s 

1939 
Sept. 

1939 ( 
Variation 
n oct. 1939 

Oct. comparative­
ment a oct. 1938 

de francs) 

6,4 
1,1 
3,2 
1,5 
2,9 
4,3 
0,3 

0,4 
0,3 

1,4 

7,2 
2,3 
4,8 
3,6 
6,5 
8,7 
0,7 

1,4 
0,2 

1,8 
1.1,9 17,7 
2,1 2,7 

— 13,9 
- 8 , 4 
- 5 , 2 
+ 0,4 
- 0 , 9 
- 8 , 1 
+ 0,4 

- 0 , 2 
- 1 , 1 

-1-0,8 
+ 5,5 
- 3 , 5 

Commerce extérieur 

F A B R I Q U E D E P I T O N S A C I E R 
Spécialités : triangulaire*, cylindrique«, demi-lunes, rond«, 

poil* platt, bombés, biseautés, arrondis dessous, etc. 

Pierre-Henri LAMBERT 
Tél. 6.71.66 G O R G I E R <l\eucbatel) Tél. 6.71.60 

Turquie. — Compensations privées 
Nos échanges avec la Turqu ie qui ava ien t déjà é té 

rédui t s à leur plus simple expression ensui te d e l ' ap­
plication d u cont ingentement a u x expor ta t ions d o n t le 
paiement devai t s'effectuer p a r l a voie d u c lear ing , 
ont subi u n n o u v e a u recul lorsque les con t ingen ts 
fixés on t é t é suppr imés ensuite des déla is ex t rêmement 
longs, r é su l t an t d e l 'insuffisance d e couve r tu re auprès 
de la Banque Nat ionale Suisse. 

Il n e res ta i t p lus , dès lors , que la voie d e l a com­
pensat ion pr ivée à laquel le nos expo r t a t eu r s ne p u r e n t 
avoir r ecour s q u e d a n s que lques cas p lu tô t excep­
t ionnels , v u le t a u x t rès élevé des pr imes réc lamées 
p o u r de te l les t r ansac t ions ($0 à 100 % e t m ê m e d a ­
van tage) . 

Sans s ' a t ta rder à des cons idéra t ions d e détai l , r e l e ­
vons que n o t r e a c c o r d avec l a T u r q u i e prévoi t l a 
conclusion d e compensa t ions privées soit e n Suisse, 
soit e n T u r q u i e . Un examen attentif d e ces deux 
possibilités révèle toutefois b ien vite l ' avantage cer ta in 
qu ' i l y a d e conc lu re d e ; tel les compensa t ions en 
T u r q u i e p lu tô t qu ' en Suisse. Voici quelques explicat ions 
qu i se ron t ce r t a inement d e n a t u r e à in téresser les 
expo r t a t eu r s : 

1. Compensa t ions conclues en T u r q u i e 
(pr ime p a y a b l e en T u r q u i e ) 

Seul le 70 °/o d 'une expor ta t ion est compensable , 
pu i squ ' aux te rmes d e n o t r e accord , le 30 °/o d e s verse­
men t s à l a Banque Nat iona le Suisse doit ê t re v i ré 
sur u n compte l ibre ouver t à l a Banque Nat iona le 
d e T u r q u i e . 

E n supposant q u e la p r ime d e compensat ion (diffé­
r ence en t r e l e pr ix m o n d i a l d ' un p rodu i t p a r r a p p o r t 
a u pr ix r éc l amé p a r le v e n d e u r tu rc ) soit d e 78 °/o, o n 
p ra t i que ra co mme sui t lo r sque l a va leu r effective d ' une 
marchandise t u r q u e s e r a c o n n u e : 

1° Etab l i r l a va l eu r à fac turer ; 
2° Etab l i r l a va leur compensable qui se ra ca lcu lée 

e n t e n a n t compte d e l a marge d e 30 °/o qu i est mise 
à la l ibre disposit ion d e l a Banque d e T u r q u i e . L a 
pr ime d e compensat ion , qui est payab le à l ' expor ta teur 
t u rc p a r le r ep résen tan t d e l a maison suisse o u d i rec­
tement p a r le client d e cet te de rn iè re , v i endra en 
déduc t ion d e l a v a l e u r effective d e l a marchand i se 
tu rque . Le ca lcu l s e r a simplifié e n choisissant u n d i ­
viseur fixe qu i s e r a p a r exemple l e chiffre 1 suivi 
des décimales formées p a r l a mult ipl icat ion d u t a u x 
d e la p r ime p a r 70 (par t ie compensable d e t ou t e ex­
por ta t ion tu rque) . 

Ainsi , p o u r u n e p r ime d e 78 o/o nous a u r o n s : 78 X 70 
= 5460 e t comme diviseur fixe 1,5460. 

P o u r é tab l i r la va l eu r à facturer a u client suisse, 
il suffira d e diviser l a va l eu r effective d e l a m a r c h a n ­
dise t u r q u e p a r 1,5460; l a va leur compensab le cor ­
r e s p o n d r a a u 70 °/o d e ce quot ient . Exemple : U n lot 
que lconque d e marchand i se t u r q u e a u n e va l eu r effec­
tive d e fr. 30,920.—. 

L a v a l e u r à effectuer a u cl ient suisse p a r l 'expor­
t a t eu r t u r c est d o n c d e 30,920 : 1,5460 = fr. 20,000.—, 
somme q u e le p remie r versera à l'Office Suisse d e 
Compensat ion . L a va leu r compensable d e ce lo t se ra 
d o n c d e 70 o/0 d e 2 0 , 0 0 0 + , soit fr. 14,000.— e t la 
pr ime à p a y e r 78 o/o de fr. 14,000.— soit fr. 10,920.—. 

P r e u v e : 

va leur facturée 
pr ime encaissée en T u r q u i e 

valeur to ta le du lot 

fr. 20,000.— 
» 10,920.— 

fr. 30,920.— 

E n résumé, u n impor ta teur suisse achète donc u n 
lot p o u r fr. 30,920.— ; s'il vend la compensat ion en 
T u r q u i e moyennan t u n e pr ime d e 78 o/o, il ne doi t 
donc débour se r p o u r son acha t q u e fr. 20,000.—. 

2. Compensa t ions conclues e n Suisse 

(pr ime p a y a b l e e n Suisse) 

P o u r n e débour se r éga lement q u e fr. 20,000.— pour 
son achat , voyons à quel t a u x cet impor ta t eu r suisse 
d e v r a vendre en Suisse sa compensat ion . Il d e v r a e n 
re t i r e r fr. 10,920.— e t le m o n t a n t compensable sera 
sera d e fr. 21,644.— soit le 70 <y0 d e fr. 30,920.—. 
La p r ime d e fr. 10,920.— rep résen te le 50,45 o/o d u 
m o n t a n t compensab le (21,644), mais e n réa l i té le 
101,8 o/o d e l a va l eu r effective d e la marchand i se . 

Le simple fait d e conc lu re u n e compensa t ion e n 
Suisse p lu tô t qu ' en T u r q u i e se t r adu i t d o n c p a r u n e 
p r ime supplémenta i re d e 23,8 °/o (101,8 ./. 78) q u e l 'ex­
po r t a t eu r suisse (ou son cl ient) d e v r a suppor te r . 

E n conc luan t la compensa t ion e n Suisse p lu tô t qu ' en 
T u r q u i e , la marchand i se suisse se t r ouve encore g re ­
vée d e frais supplémenta i res résu l tan t des frais a d 
va lorem (assu rance , impôt t u r c d e t r ansac t ion d e 10 °/o, 
certificats d 'or ig ine et d ' expor ta t ion , etc .) appl icables 
éga lement s u r la pr ime. 

D a n s l 'exemple qui p récède , lorsque la compensat ion 
a é té conc lue en T u r q u i e , le fabricant suisse a p u 
expor te r e n T u r q u i e d e l a marchand i se p o u r u n e 
va leur effective d e fr. 14,000.— tandis q u e d a n s le 
second exemple , p o u r l a seule ra i son d 'avoir conclu 
la compensat ion en Suisse, e n échange d e l a même 
impor ta t ion , la Suisse n e peu t expo r t e r q u e . p o u r u n e 
va leu r effective d e fr. 10,724.— (21,644.— moins la 
pr ime 10,920.—). 

Ment ionnons p o u r t e rmine r qu 'en ver tu d u décre t 
No. 2/11541 d u 19 juillet 1939, il a é t é c réé e n T u r ­
quie u n e Société d e Compensa t ion qui s 'occupera 
d'affaires d e compensa t ions pr ivées. Son rô l e consis­
t e r a en t re a u t r e à fixer sous le cont rô le d u minis tère 
t u r c compétent , l e t a u x des pr imes d e compensa t ion . 
P o u r p lus d e dé ta i l , voir l a publ ica t ion faite dons la 
F . O . S. C. No. 197 d u 24. 7. 39. A u c u n e expér ience 
n ' a cependan t é t é faite jusqu'ici s u r l 'activité d e cet te 
société. 

O p é r a t i o n s d e déb locage 

Dans le but d e facili ter cer ta ines t ransac t ions p a r ­
t icul ièrement u rgen t e s , le Dépa r t emen t F é d é r a l d e 
l 'Economie Pub l ique .peut au tor i se r le versement p r o ­
visoire su r le compte d u c lear ing , m o y e n n a n t q u e 
l ' expor ta teur fournisse u n e déc la ra t ion expresse d e 
renoncia t ion a u t ransfer t p a r l a voie d e c lea r ing he l -
vét ico- turc . Le déb locage d u mon tan t co r r e spondan t 
doi t en généra l avo i r l ieu d a n s 'les 6 mois dès l a 
dé l iv rance d u certificat d e con t ingen tement e t ce la 
a u m o y e n d ' u n e compensa t ion pr ivée conc lue ' e n 
Suisse o u e n T u r q u i e . L a seule différence e n t r e d e 
telles opé ra t ions d e déb locage e t d e s compensa t ions 
pr ivées habi tuel les consiste d o n c e n u n e au tor i sa t ion 
provisoire d e versement a u c lear ing. Les dern ières 
opéra t ions d e déb locage se son t effectuées a v e c u n e 
p r ime d e 90 °/o. 

Nouvel a c c o r d -

Des p o u r p a r l e r s e n vue d e la conclus ion d ' u n nou­
vel a c c o r d ava ien t é t é en t amés e n ju in ; ils on t é té 
in t e r rompus en sep tembre e n ra i son d e l a s i tua t ion 
in te rna t iona le e t n e se ron t vra i semblablement repr i s 
qu ' en décembre o u janvier p rocha ins . R. P . 

Poste/, Télégraphe/ et Téléphoner 

Arrêté do Conseil fédéral modifiant 
l'ordonnance sur les téléphones 

Le Conseil fédéral suisse a r ê t e : 
Ar t ic le p r e m i e r : le § 57, 1er a l inéa , d e l ' o rdonnance 

d 'exécut ion III ( o r d o n n a n c e sur les té léphones) d u 17 
d é c e m b r e 1923 re la t ive à la loi r ég lan t la cor respon­
dance t é légraph ique e t té léphonique est modifié ainsi 
qu ' i l su i t : 

§ 57, 1er a l inéa : P e n d a n t l a pér iode d e faible t r a ­
fic s ' é tendant d e 18 à 8 heures , les taxes appl icables 
a u x conversa t ions in te rurba ines des He, Hie e t IVe 
zones son t rédu i tes à : 
30 cent imes d a n s l a Ile zone d e 20 à 50 km. , 
40 cent imes d a n s l a Ule zone d e 50 à 100 1cm., et 
60 cent imes d a n s l a IVe zone d e p lus d e 100 km. 

Art ic le 2 : L a d a t e d e l a mise e n v igueur d u p r é ­
sent a r r ê t é sera fixée p a r l a d i rec t ion généra le des 
P. T . T . • - ? - -
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B r o c h e s a g g l o m é r é e s pour le creusage de pierres d'horlogerie 
B r o c h e s a g g l o m é r é e s < Extra fines » pour machines à pinces 
B r O C l t e S a g g l o m é r é e s pour le creusage de pierres d'industrie 
M e u l e s a g g l o m é r é e s pour polissage et taillage d'acier 
B r o c h e s p o r e u s e s pour façonnage et creusage 

G E R A L D DEGOUMOIS LUCENS 

Scellés méta l l iques 
pour colis-valeur 

Plombs en p lomb 

PETITPIERRE & GRISEE 
M I I I I I M 11 

NYSANWATCH 
Téléphone 2.18.69 LA CHAUX DE-FONDS Rue du Nord, 75 | 

S* 

Spécialité : Pelifes pièces ancre soignées 
^JN ^ ^ X|V ^ | V ^ | V ^JV i*|V ^ | V *f\ ^JV XJV X ^ • ^ • JX ^T> ^ ^ X|V ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ >|N. ^ x • ^ 

Schweizer & Schoepf 
Maison fondée en 1SS9 

L e L o c l e L a C h a u x - d e - F o n d s 
Téléphone 3.17.67 Téléphone 2.45.43 

FABRIQUES D'ÉTUIS. GAINERIE, MAROQUINERIE 
tous genres et qualités 

S p é c i a l i t é s : S o c l e s e t C h e v a l e t s é t a l a g e s . 
B R A C i K l ^ E T H C U I R ; genres soignés, dernières fantcisies, hautes nouveautés déposées. 

Moires e t C o r d o n n e t s . 
Maison de confiance et de vieille réputation, ne livrant que des articles de qualité, -,\ 

depuis te bon marché au plus soigné. 
— DEMANDEZ NOS ILLUSTRATIONS. = = = = = 

Constructeur- Mécanicien 

HERMANN MEYER 
B I E N N E 7 Téléphone 29.35 

Machines modernes pour la fabrication 
d'Aiguilles et Pierres fines de montres. 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(Spécialiste en horlogerie et en pet i te mécan ique ) 

L A U S A N N E Jk B I T f ! W T A M G E N È V E 
36 , Petit Chêne • * * • » W V H I W I I 20, r u e d e la Cité 

Dépôts d e brevets d ' invention, en Suisse et à l 'é t ranger , marques , dessins et 
modèles industr ie ls . — Expert ises sur la va leur des brevets d ' invent ions. 

Monsieur Bugnion reçoit personnellement, tcus les mardis, de 2 à S h., à son bureau de 
la Chaux-de-Fonds, rue Neuve 18, (téléphone 21.164). Sur demande, rendez-vous sur place 

pour les autres localités de la région. 

PROTECTION EFFICACE... 
Q U A L I T É RÉELLE.. 

NICKELAGE 
AR6ENTA6E 
RH0DIA6E 

D A N S T O U S LES G E N R E S 

MEW1AN F i l » à € • 
LA CHAUX-DE-FONDS. PARC 148 TÉL. 2 . 3 4 . 6 Q 

P I E R R E S C H A S S É E S - C H A T O N S - B O U C H O N S 
Empierrage de mouvements simples et compliqués 

A L B E R T S T E I N M A N N 
Té léphone 2.24.59 L a C h a u x - d e - F o n d s , Léop. Robert 109 

Out i l lé pour faire le p répa rage d ' ébauches 

— • — • — . LIVRE VITE - BIEN - BON M A R C H É i ^ — ^ — — 

S e u l f a b r i c a n t d e s m a c h i n e s à c a l c u l e r „ S T 1 M A " e t „ T R E B L A " 
Se charge de la fabrication de tous genres de compteurs et tous travaux de grande série. 

Montres de poche 16 ' " 
ancre extra-plat Felsa, 
spiraux Breguet, boîtes 
nickel-chrom. 
10 V2'" ancre nickel-
chrom., genres variés, 
83 / /" mirage, or 14 ka­
rats, baguettes or 4 1 / 2 ' " 
14 kts., tous en 15 rubis. 
5 1 / 4 ' " cylindre plaqué or 
et diverses autres. 

S'adresser sous chiffre 
P 2 0 9 8 N à Publ ic i t as 
N e u c h â t e l . 

Machines à tailler 
les Breguets LAMBERT 

anciens modèles, sont 
demandées. 

Faire offres a \ec prix 
sous chiffre P 11054 N à 
Publ ic i t as L a C h a u x -
d e - F o n d s . 

fiSfr 

ATTENTION! 
Disponibles différents postes de montres-brar 

celets qualité garantie, pour dames ou messieurs, 
en partie en boîtes Genève, marchandises de 
fabrication récente. 

S'adresser sous chiffre P 2 1 0 0 N à Publ ic i tas 
N e u c h â t e l . 

Au milliard fédéral pour les 
caisses de retraite.un puissant 

Que dirait le personnel fédéral si nous lui demandions 

tout un milliard . . . pour nos retraites ? I 

Aux fabricants 
Horloger, connaissant bien les fourni tures , etc., spécial isé 

sur le chassage d e pier res , c h e r c h e t ravai l à domici le ou 
en fabrique, event , d ' a u t r e t ravai l . 

Ecrire sous chiffres AS 5263 J Annonces Suisses Bienne. 

A sortir régulièrement 

TERMINAGES 
de montres Itoskopf 10' /2 lig. seconde au centre. 

Offres sous chiffres P 3527 N à Publ ic i t as 
N e u c h â t e l . 

IWO 

MONTRE IWO S.A. 
BIENNE 

Concessionnaires demandés 
pour plusieurs pays 

LA MONTRE DE QUALITE 

SPÉCIALITÉS: 
Montres étanches avec ou 
sans seconde au centre. 

NOUVEAUTÉ: 
5 V 4 " seconde au centre 
(cadrans déposés). 

• • H H H f l H 

PLUS DE ROUILLE 
Faites passer au bain antirouille toutes vos pièces d'horlogerie en 
acier, soit roues, tiges, couronnes, rochets, bascules, ancres, etc. 
Instal la t ion m o d e r n e Prix modérés Prompte l ivraison 

Une seule adresse . . . 

A N T I R O U I L L E S.A. CHAUX-DE-FONDS 
DOUBS 152 Té l éphone 2.14.92 DOUBS 152 

PIERRES FINES 
en tous genres pour l'horlogerie 

et l'industrie (boussoles) 
Spécialité de pierres à chasser, 

Bals, bbés, ol., etc. 

WILLIAM GRISEL 
NOIRAIGUE 

LA Q U A L I T É AU PLUS JUSTE PRIX 

DEMANDEZ OFFRES 


